
Démarche pour les  

MARCHEURS et des CYCLISTES 

 

• Il est interdit de marcher le long du presbytère, les 

élèves doivent obligatoirement utiliser le trottoir de la 

rue Principale. 

 

• Il est interdit de passer par la rue Banville pour les 

marcheurs et les cyclistes, considérant les 

nombreuses voitures qui y circuleront. 

 

• Ils doivent se diriger à la traverse de piétons dans la 

cour de l’église. 

 

• Les élèves se dirigeront vers la cour d’école en 

longeant l’école du côté nord. 
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